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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLYIL Annte. N' 5. Mai 1902.
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LE FEU DE L'INFANTERIE '

La force de l'infanterie reside surtout dans l'emploi du feu.
Depuis vingt ans, ä la suile des progres de l'armement,
l'efficacite du feu s'est considerablement aecrue. Concurremment,
se sont aecrues, surtout pour une armee de milices ä courtes
periodes de convocation separees par de longs intervalles, les
difficultes (l'uülisalion du fusil. II faut donc attribuer ä rinstruetion

tactique du feu l'importance qu'elle merite.
D'une maniere generale, on admet que notre armee a realise

ces dernieres annees des progres satisfaisants. Beaucoup
d'inutilites ont ete eliminees de l'instruction, laissant plus de
place aux donnees du bon sens et ä la simplicite. Cela ne
signifie pas que l'ideal soit atteint. Nous devons tendre toujours
plus ä enseigner ce qui est simple et strictement necessaire.
Seule la simplicite repond aux exigences de la guerre, car
meine avec la simplicite, la guerre est difficile.

1 Ce travail, prime par la Societe federale des officiers, et donl l'original est en

allemand, a ele ecrit en igoo en vue du concours de igor. On verra qu'une parlie cles

reformes pri'-conisres par l'auleur ont etr'- introduites des lors dans nolre reglement
d'exercice de Tinfanterie. Nous \\'e\\ publions pas moin; le travail clans son ensemble,
car il apporte la justiücation de» nouvelles prescriptions. (Red.)
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Le cc Reglement pour le service et l'instruction de la cavalerie

suisse » contient le judicieux passage suivant :

« L'armee de milice peut, alors meme qu'au point de vue
militaire eile est ä un degre inferieur, devenir apte ä la guerre,
si eile atteint le degre de perfection voulu, et non celui qu'on
aurait du atteindre, si le temps et les moyens n'avaient manque.

» Dans le premier cas, l'instruction est achevee, c'est-ä-dire
süffisante, dans l'autre cas eile est inachevee, c'est-ä-dire
insuffisante.

» II ne faut pas cherclier ä enseigner plus qu'il n'est possible
d'apprendre parfaitement pendant le lemps limite dont on
dispose.

11 Toute instruction incomplete et superlicielle peut avoir,
en temps de guerre, les consequences les plus desastreuses. »

Le present travail se propose donc l'etude des simplifications
possibles dans Ia tactique du feu.

Une commission speciale s'est livree dejä ä cette etude; eile
s'est efforeee de creer une nouvelle methode d'instruction. Son

programme, qui devait encore subir I'epreuve des ecoles de

recrues et cours de repetition de l'annee passee, a comporte
de serieuses modifications, sans parer ä toutes les imperfections
du regime precedent. On s'en est souvenu dans l'elaboration
du programme de cette annee-ci.

L'expose des motifs s'exprimait comme suit:
cc Notre troupe ne parviendra jamais ä etre, sous tous les

rapports, egale ou superieure ä celle de l'un quelconque des
Etats qui nous avoisinent; mais sur un point au moins eile
devrait leur devenir egale ou superieure : l'adresse au tir. Pour
cela il faut donner au tir une importance plus grande et faire
servir ä son developpement tous les moyens disponibles. »

Nous ne nous occuperons pas ici de rinstruetion du tir en

general, mais plutöt du tir dans la subdivision. Nul n'ignore
quels efforts doivent etre accomplis pour faire du soldat un
tireur convenable. Les difficultes sont plus grandes encore
pour lui apprendre la pratique du tir dans la subdivision
d'apres des prineipes justes.

M. le colonel-divisionnaire Wille, examinant dans un article
de la Nouv. Gazette de Zurich les enseignements de la guerre
sud-africaine, ecrit: « L'aptitude au tir de l'individu ne peut
se manifester que dans une troupe oü regne la diseipline du
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feu. On ne saurait insister trop sur cette exigence. On parle
toujours des soins ä mettre ä l'instruction du tir, mais on
parait oublier la necessite d'une amelioration de la diseipline
de feu. i)

Quels sont les elements de la diseipline de feu. Je veux tenter

de les etablir en repondant aux trois questions suivantes :

1° Le feu d'une cartouche commande coup par coup est-il
executable au combat?

2° Quels inconvenients presentent notre feu de magasin
Comment remedier ä ces inconvenients

3° Quels sont les desavantages de notre fusil
Mes reponses ä ces trois questions sont basees essentielle-

tiellement sur des observations personnelles.
Regle generale, apres chaque manoeuvre la critique releve

l'insuffisance de la diseipline de feu ; malgre cela, nous sommes
encore loin de la perfection desirable. Comme les rapports de

manoeuvres des armees etrangeres contiennent des observations

analogues, force est de conclure ä la realite des difficultes
ä vaincre.

Notre reglement prevoit deux genres de feu: 1° le feu d'une
cartouche comme feu lent avec cliarge coup par coup ; 2° le feu
de magasin, feu rapide, avec reapprovisionnement du magasin
vide. Le feu d'une cartouche est la regle, tandis qu'on
n'utilise qu'exceptionnellement le feu de magasin. Le premier
est effectue au commandement suivant les prescriptions du
chiffre 41 du reglement d'exercice, ou, si le feu au commandement

n'est plus executable, il est dirige au moyen d'ordres.
Dans l'execution du feu d'une cartouche commande, les

hommes epaulent au commandement de « coup » et comme
le tireur ne doit viser en principe que 4 secondes — les
nouveaux programmes attachent une grande importance ä ce detail

— le tir d'une subdivision devient une salve mal executee.
11 faut, en effet, tenir compte de ce que le feu d'une subdivision

ne se poursuit pas pendant toute la duree du combat par
le feu, comme le prevoit le colonel Feiss dans son «

commentaire du reglement d'exercice 1891 » mais qu'au contraire
il se manifeste sous forme de feu par series espaeees.

Ce tir par series a des avantages incontestables, entre autres
celui de permettre au superieur de se faire entendre de ses
subordonnes pendant les intervalles des series, ee qui favorise
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le maintien de son influence ; celui de faciliter le reglage du

tir; enfin celui d'eviter le gaspillage de la munition.
Par ces motifs, on ne saurait songer ä utiliser un autre

genre de feu, tant que l'homme n'a pas acquis le degre d'ha-
bilete voulu dans le maniement de son arme, et tant que la
subdivision n'est pas arrivee, dans les exercices d'ensemble,
ä un travail sür et precis. Ce feu coit consequemment etre la
base de la diseipline de feu.

Toutefois, le feu par series n'est executable au combat
qu'avec une troupe bien exercee, ä un moment oü Ies lignes
de lirailleurs ne comportent pas encore le melange d'unites,
et aux distances oü le combat est introduit. II n'en est plus de

meme lorsque les lignes de tirailleurs se rapprochent de
l'ennemi et que croit l'effectif qui leur procure la force necessaire.
A ce moment, non seulement des sections, mais les compagnies,

les bataillons meme se melangent, les lignes de tirailleurs

prennent une densite de plusieurs rangs, le bruit du
combat atteint son summum d'intensite ; si energique que soit
Ia direction imprimee ä la troupe, un feu commande n'a plus
sa raison d'etre ; il devient inexecutable, meme avec le | ar-
tage de la ligne de commandement.

Pour se convaincre du bien fonde de cette hypothese, il
suffit d'assister ä un rassemblement de troupes et de juger sur
place non seulement combien peu sont gardes les enseignements

prodigues aux ecoles de recrues, ainsi qu'aux cours de

repetition, mais encore de l'impossibilite de Texecution des
theories enseignees, ceci sans faire intervenir l'action depri-
mante et decomposante du combat lui-meme.

II semblerait, ä juger d'apres notre mode d'instruction du

tir, qu'un feu d'une cartouche sans le commandement de chaque
coup, est chose inadmissible. Pourquoi? Notre reglement est
tres explicite sur ce point ; sous chiffre 58 il dit: « Si la Situation

du combat rend impossible la direction du feu de la
subdivision, l'homme doit de lui-meme employer son feu d'apres
les piincipes suivants, ele... On doit habituer la troupe par
des exercices repetes aux situations de combat dans lesquelles
la direction du feu est impossible. »

Ici une question se pose. A quel moment la Situation du
combat rend-elle impossible la direction du feu par
commandements'? Dans la regle, ce sera precisement celui oü le feu
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devient le plus efücace, c'est-ä-dire si l'on veut une limite
approximative, ä partir de 700 metres environ.

Le lieutenant-general de Rohne dit: «. Le feu au commandement

est indique ä des distances considerables, auxquelles
l'officier sait que le succes depend bien plus de lui que du
tireur, c'est-ä-dire de l'estimation exaete des distances plus que
de la precision de chaque coup. »

Le reglement allemand veut que le feu soit commande
aussi longtemps que les circonstances le permettent. Cependant

on admet dans l'armee allemande, dont le temps de service
est de longue duree et qui dispose d'un cadre beaucoup plus
exerce que le notre, on admet, depuis longtemps dejä, qu'aux
distances efficaces de tir, lc feu commande est inadmissible.
Seul est executable le feu ä volonte. C'est donc ee genre de
feu qui, dans cette armee, est employe exclusivement dans le
combat ä partir de la petite distance — d'apres le reglement
d'exercice allemand 600 metres. — De meme dans les autres
armees.

Pourquoi, des lors, conserverions-nous des dispositions
destinees ä etre meconnues dans la suite 11 serait preferable de

nous en debarrasser et de ne plus ineulquer ä nos chefs de

sections et ä nos hommes des prineipes errones.
Une fois affranehis d'une prescription reglementaire inefli-

cace, nous ne serons plus exposes ä voir des hommes faire bon
marche d'une execution correcte des mouvements, des qu'ils
ne pereoivent plus la voix de leur chef, cela parce qu'ils n'ont
pas ete dresses au commandement. Aussitöt la troupe
suffisamment exercee, le feu ä volonte doit constituer la regle.

Mais ce genre de feu est-il exempt d'inconvenients? On
l'accuse de laisser trop de liberte au fantassin qui devient
moins facile ä diriger; de lä, le danger de l'epuisement trop
rapide des munitions. Cet inconvenient, que je ne cherche
certainement pas ä dissimuler, peut etre facilement reduit cependant

par l'instruction et une conduite du feu judieieuse. Des

exercices bien compris, diriges avec soin et intelligence,
prepareront l'homme et le penetreront du sentiment de la
valeur de chaque cartouche.

Certains officiers pretendent que l'instruction du feu sans
commandements n'a pas besoin d'etre prise en consideration,
les circonstances se chargeant elles-memes d'instruire l'homme.
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Je n'hesite pas ä taxer d'erreur ce principe de doctrine
pedagogique ; il est de nature ä entrainer des consequences
fächeuses.

Au combat, le soldat ne doit rien avoir ä executer qui ne
lui ait ete prealablement enseigne. Laisser la place ä l'imprevu,
c'est l'exposer ä des surprises dangereuses et faciliter le
desastre Que d'exemples les guerres etrangeres ne nous en
donnent-elles pas? Si, au cours de son instruction, le soldat
n'est pas mis en face de toutes les eventualites, et exerce ä y

parer, vienne une circonstance imprevue, il sera incapable de

se dominer.

Notre reglement reserve le feu de magasin pour des cas
exceptionnels. Le danger d'un epuisement premature de la
munition n'en subsiste pas moins et parait ne pas etre pris
suffisamment en consideration, si l'on en juge par la rapidite
du tir de notre infanterie. Elle depasse de beaucoup celle
admise dans les autres armees. II ressort de la statistique des

exercices de l'annee passee, que la rapidite moyenne du feu
de magasin dans la subdivision oscille entre 19.0 ä 23.0
cartouches ä la minute. Un tireur maniant son arme avec facilite
arrive ä tirer jusqu'ä 13 coups vises en 30 secondes. Ce

facteur constitue precisement un point faible de notre diseipline
de feu; Ia critique le releve invariablement. Nos hommes se
sont rapidement habituös au feu de magasin, qui semble avoir
pour eux un attrait particulier; rien d'etonnant s'ils tombent
dans l'exageration. A noter en passant que meme des
officiers considerent ce genre de feu comme le principal avantage
de notre arme. On ne saurait oublier cependant que la

provision de cartouches dont le soldal dispose au dehnt du
combat est limitee et que, par eela meme, la depense de
munition öquivaut ä une depense de force. 11 s'ensuit qu'une
economie rationnelle et judicieuse de la munition, plus
specialement aux grandes distances, ainsi qu'aux moyennes, est
une condition indispensable de succes. 11 ne faut pas que
l'approvisionnement, necessaire au moment decisif fasse defaut.

A la diseipline de feu est donc intimement liee la question
de l'approvisionnement et de l'emploi des cartouches ; car, ne
l'oublions pas, le ravitaillement pendant l'action n'est possible,
sauf dans la defensive, que dans de rares circonstances. La
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consommation prömaturöe de la munition peut donc equiva-
loir ä l'impossibilite de continuer Ie combat. Elle conduit ainsi
ä uh desastre.

Des observations nombreuses pendant plusieurs annees m'ont
permis de constater qu'au combat, le maintien de la diseipline
de feu et l'influence du chef sur sa troupe sont choses irröa-
lisables avec notre facon d'utiliser notre fusil ä magasin. Cette
circonstance, ajoutee ä d'autres motifs que je developperai
plus loin, ont fait de moi un adversaire rösolu du feu de

magasin.
Avant tout j'insiste sur le maniement rapide de notre arme

dans le tir avec chargement coup par coup. Dans des essais

pratiques, des subdivisions bien exercees, ont fourni un feu
d'une cartouche commande ä raison de 9 coups par minute. En
utilisant le feu d'une cartouche .ä volontö, contre un but bien
visible, le tireur a atteint jusqu'ä 12 coups par minute. C'est
lä une consideration ä retenir.

Sous chiffre 58, le reglement sur l'emploi du feu de magasin

s'exprime comme suit: « Ne se servir du feu de magasin
qu'avec la hausse baissee com nie derniere preparation avant
l'assaut, contre un assaut de l'ennemi, pour la poursuite dans
les surprises et contre les attaques de cavalerie ä partir de 500
metres.»

La cavalerie! voilä le grand adversaire contre lequel doit etre
dirige notre feu de magasin! C'est d'elle plus particulierement
que doit triompher notre fusil! C'est un lieu commun de constater

combien souvent, dans nos ecoles et cours, Ie directeur
d'un exercice de section ou de compagnie s'epargne la fatigue
d'une combinaison en supposant la cavalerie dans n'importe
quelle direction. Cependant il rösulte des experiences des
dernieres guerres que l'emploi de la cavalerie sur le champ de
bataille est des plus limites ; exception faite naturellement
des services d'exploration et de sürete. Dans notre terrain,
notamment, la cavalerie n'enlrera qu'exceptionnellement en
liee. Si l'on examine les divers cas dans lesquels eile peut
intervenir on reconnaitra que, dans la plupart, des patrouilles de

combat instruites se mettront presque toujours ä l'abri d'une
surprise.

Admettons toutefois l'attaque de cavalerie. Avec le feu d'une
cartouche, une troupe de sang-froid, bien disciplinee, bien exercee

n'a pas grand'chose ä eraindre. Supposons qu'une compa-
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gnie ouvre ä 500 metres un feu d'une cartouche contre un escadron

ou un regiment de cavalerie, celui-ci franchissant en une
minute la distance, l'infanterie a le temps de tirer 1080 coups
(108 fusils x 10 coups) Supposons le cas plus grave d'une
section ouvrant le feu ä 300 m. seulement. Nous obtenons
41 x 6 282 coups, chiffre amplement süffisant pour
desorganiser un detachement de cavalerie en plein mouvement.

Le feu de magasin doit, en outre, etre employe comme
derniere preparation pour l'assaut et dans toute Situation critique
de combat. Une des principales consequences de l'amelioration
de la technique des armes est l'augmentation de la distance
ä laquelle le combat eflicace est entrepris, en sorte que
l'assaut ne devient plus que la consecration d'un fait dejä accompli,

d'une victoire virtuellement acquise.
L'histoire de la guerre moderne ne nous offre que des cas

tres rares, isoles, d'une troupe oecupant une position, se sentant

trop faible pour la maintenir et la eonservant quand möme
contre un ennemi avancant ä une distance inferieure ä 400
metres. II en est de meme d'un agresseur place en face d'une
forte position qu'il ne saurait songer ä attaquer seul. Son
interet est de rompre ä temps le combat, s'il n'est pas appuyö
par d'autres subdivisions operant en meme temps contre un
Ilanc de la position.

De toutes ces considerations se degage le fait incontestable
que le feu ä courte distance ne peut etre utilise qu'en des
circonstances exeeptionnelles. Ne nous leurrons pas au sujet de

notre infanterie, avec son fusil ä tir rapide, au point de croire
qu'apres un combat acharne eile disposera encore de la munition

necessaire lorsqu'elle arrivera ä la distance du feu de

magasin.
II m'est arrive, au cours de nos manceuvres, d'assister de

pres au travail d'une ligne de tirailleurs, et fröqueniment j'ai
pu constater que certains tireurs consommaient en l'espace
d'un quart heure une quantite de carlouches etjuivalent au
montant de la munition de poche de notre fantassin. Or, si
l'on tient compte du fait que dans les conditions actuelles un
combat peut se poursuivre pendant des heures et parfois pendant

une journöe entiere, sans ravitaillement possible de la

munition, on concevra aisement le danger tres reel que peut
prösenter l'emploi du feu de magasin. Dans les manoeuvres de

paix tous les mouvements sont executes plus rapidement. Pour
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des raisons d'instruction, on ne garde jamais les positions aussi
longtemps que ce serait le cas en realite. Voilä pourquoi, surtout
dans notre armöe, on tire beaucoup trop rapidement dans les
manceuvres.

D'une maniere generale, les genres de feu compliques
qu'on utilisait autrefois ä titre d'exercice seulement, en les dö-
laissantau combat, ont partout disparu. Ne demeure que le feu
de combat proprement dit, et comme tel on a admis le feu ä

volonte (Schülzenfeuer, fuoco ä volontä). Le feu de salve, dont
on ne trouve plus trace dans notre nouveau reglement, n'est
plus employe que tres rarement dans les armöes qui nous
entourent. Le feu pendant le mouvement n'est utilise que dans
l'infanterie allemande et dans l'infanterie russo.

En ce qui concerne la rapidile du tir nous constatons que
les efforts tendent invariablement ä obtenir un feu lent.

L'infanterie frangaise utilise les genres de feu suivants : feu
ä volonte, feu de salve, feu rapide et feu ä repötition. Le feu
rapide, qui est employe selon les prineipes de notre feu de

magasin, consiste ä charger coup par coup. Le reglement
francais dit que riiomme doit, par des exercices frequents de
la charge, arriver ä obtenir une rapidite de 12 coups ä' la
minute. Le feu de röpetition (charge par le magasin) ne s'effectue
qu'immödiatement avant l'assaut. Le feu ä cartouches conip-
tees, quoique prevu par le reglement, n'est plus pratique.

L'infanterie italienne dispose de cinq genres de feu qui sont :

fuoco ä volontä lento, fuoco ä comando lento, fuoco accelerato
ä volontä, fuoco accelerato ä comanda et fuoco di ripetizione.
Le genöral Parraviccina donne comme norme de la rapidite du
feu, avec le fusil italien, les indications suivantes :

Distance inferieure ä 300 m. 7 ä 8 coups ä la minute ; 12

coups lors de l'utilisation du mecanisme ä repötition.
A la distance de 500 metres 6 coups ä la minute

11 800 ii 5 ii
11 1000 ii 4 n

11 1200 « 3 «

11 1500 « -2 »

11 1800 ii r,5 »

11 2000 rl i n

En Allemagne, on a recours au Schützenfeuer lent et aecelörö,
au feu de vitesse et au feu de salve. Quant ä la rapidite du tir



386 • REVUE MILITAIRE SUISSE

atteinte par 1'infanterie de ce pays, citons les opinions de deux
ofliciers consideres comme autoritös en matiere de tir.

Le gönerai Rohne, dans son travail intitule lieber das
qefechlsmässige Schiessen der Infanterie u. Feldartillerie,
communique les appreciations suivantes : cc Comme produit
moyen dans le tir de combat pour tirailleurs ä genou nous
admettons par fusil en une minute :

A 400 metres et ä distance inferieure, 5 coups.
De 400 ä 700 metres 4 ä 5 coups.

ii 700 ä 1000 » 3 ä 4 »

» 1000 ä 1300 » 2 ä 3 »

ii 1300 ä 1500 ii 1 ä 2 »

Distance superieure ä 1500 metres 1 coup. »

Le lieutenant-colonel de Lichtenstern considere ces evalua-
tions comme exagörees. Dans son travail: Gefechtsfeuer u.
Schiessausbilduug, il estime qu'en suivant les donnees de
Rohne on tire trop rapidement et, par suite, mal. Etant donnöe
la Situation inlluente de Lichtenstern, l'avis de ce dernier a

prevalu, autant qu'on en peut juger par l'insistance que
l'on met, dans Tarmee allemande, ä faire comprendre ä

Thomme Tutilite du tir lent. On va si loin dans ce sens que le
soldat ne connait presque plus le feu rapide pendant le combat.

D'apres des indications qui m'ont ete fournies par des
ofliciers allemands, il arriverait assez frequemment que pendant

toute la duröe des manceuvres des subdivisions au combat
n'ont pas utilise un seul instant le feu rapide.

Nous avons en Suisse une expression courante : On « singen
les Allemands! Cette expression est-elle motivee? Nous croyons
qu'en matiere militaire, nous avons tout avantage ä recueillir
des renseignements au delä des frontieres, quelles qu'elles
soient. Or, on admet gönöralement que TAllemagne marche
en tete de toutes les armees de terre. Elle est ä meme, en effet,
de tirer parti des expöriences de ses guerres, de celle de 1870
notamment.

Chez nous, au contraire, depuis un siecle, heureusement
d'ailleurs, nos armes reposent en paix, ce qui ne signifie pas
qu'il en sera toujours ainsi. N'hesitons donc pas ä emprunter
aux autres les prineipes applicables ä notre armöe, compa-
tibles avec notre Organisation et nos besoins.

Le tir rapide constitue depuis longtemps döjä, mais plus
specialement depuis l'introduction du nouveau fusil, un ineon-
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venient pour notre infanterie. En outre il n'est plus conforme
aux donnöes des autres armees. Le programme de tir introduit
Tannöe derniere voue une attention toute particuliere ä la
rapidite trop grande du feu de magasin. Ce programme dit
qu'en utilisant le feu de magasin, la rapidite du tir reste dans
les limites normales, si, ä l'exercice 1 dans l'espace de 40

secondes, avec le magasin rempli, on tire 6 coups, et ä l'exercice

2, si dans l'espace de 50 secondes et en complötant le

magasin pendant le feu on tire 7 coups.
L'exposö des motifs du programme de tir de cette annöe-ci

(1901) expose que les resultats n'ont pas etecequel'on attendait:
« L'effort que la commission avait tente pour relever aussi la
precision du feu de magasin n'a pas eu grand succes. La
pröcision de ce genre de feu souffre toujours trop de la trop
grande preeipitation avec laquelle on tire. Afin de lutter contre
eette pratique pernicieuse, on a limite le nombre des
cartouches ä employer dans les exercices individuels et on a

augmente la duree du feu. »

Inutile d'insister davantage, les expöriences viennent ä

l'appui de ma proposition qu'elles justifient, je pense, pleinement.

II me suffira de declarer, qu'un tireur exerce peut
facilement atteindre la rapidite de tir ci-dessus indiquöe au moyen
du feu d'une cartouche; il peut meme la döpasser. 11 ne faut
pas se faire illusion sur les suites de la methode inauguree par
le programme de tir. La facilite avec laquelle Thomme pourra
user immoderemment de sa munition aux manoeuvres, comme
au combat, Tincitera toujours ä employer inconsciemment
le magasin dans le feu de l'action, tant qu'on l'aura habitue ä

y recourir par des exercices d'instruction.
Dans le combat, Thomme qui fait face ä la mort cherchera

souvent dans un feu precipite et irröflöchi un correctif au döfaut
de sang-froid. Est-ce un avantage? L'affirmer serail meconnaitre
les conditions essentielles dont peut dependre le succes d'une
campagne.

Relevons ici, pour terminer ce chapitre, quelques donnees
historiques. Apres le combat de Cettysbourg en 1804 et d'apres
les rapports officiels du chef du departement militaire des

Etats-Unis, on a trouve 2i000 fusils charges. Lorsqu'on
proceda ä Texamen de ces armes on constata qu'un quart seulement

avaient etö chargös reglementairement avec une cartouche.
Dan« la moilie, on trouva deux cartouches. Dans le dernier
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quart on releva une triple ou une quadruple charge. De quelques

fusils enfm on retira 0 ä 8 projectiles.
Dans un ouvrage paru sous le titre : Le feu rapide de

l'infanterie (Paris 1879, page 14) un öcrivain francais decrit
comme suit le feu de Tinfanterie de ses compatriotes pendant
la guerre franco-allemande :

« Les Frangais tiraient avec une preeipitation fievreuse, mettant

ä peine le fusil dans la direction de l'ennemi, faisant
beaucoup de bruit pour peu de besogne, öehappant ainsi au
commandement, consommant maladroitement une grande
quantite de munitions alors que Tennemi ötait aux grandes
distances et les ayant epuisees ou mis les armes hors de
Service au moment oü l'ennemi se portant en avant, des feux bien
ajustes auraient pu produire des rösultats efficaces (St-Privat,
Roncourt, Ste-Marie-aux-Chenes). »

L'abolition du feu de magasin doit entrainer la transformation
de notre fusil en une arme exclusivement destinee au feu

d'une cartouche.
Si nous considerons que les meilleurs elements constitutifs

de notre fusil ne resident pas dans la rapidite du tir, — puisque
l'emploi du tir rapide est limite ä de courts instants, — ni
dans le tir ä grande distance, rarement applicable avec avantage,

nous sommes amenes ä reconnaitre que sa qualitö essentielle

est la rasance de la trajectoire, permettant plus de

precision aux courtes distances.
Une arme semblable peut ä juste titre etre qualifiöe d'excel-

lente. Est-ce possible d'exiger davantage d'une arme qui, entre
les mains d'un bon tireur, tel le capitaine Otter, bien connu,
permet, en 50 secondes et ä 300 m., 26 touches contre des
silhouettes representant des tirailleurs ä genou? Autant donc,
en theorie, notre arme peut paraitre excellente gräce au
mecanisme qui permet le feu d'une cartouche aussi bien que le
feu de magasin avec 13 cartouches disponibles, autant, en
pratique, cette double disposition prösente de dangers.

A proprement parier, notre fusil, abstraction faite de ses

qualites de construetion, n'est pas une arme de guerre, sil'on
ne considere comme telles que les armes dont le maniement
ne necessite aucune röflexion, n'oblige pas ä recourir ä des
souvenirs d'instruction, une fois celle-ci solidement acquise.



LE FEU DE L'INFANTERIE 389

Les mouvements doivent alors pouvoir s'effectuer machinale-
ment. Pour en arriver lä, il fajit naturellement Tarme la plus
simple.

Cette condition s'impose specialement dans notre Organisation

de milices, qui suppose la recherche d'une plus grande
simplicitö que partout ailleurs. Or, si nouscomparons les armes
de guerre actuellement en usage, nous constatons que le maniement

du fusil suisse est le plus complique, et non seulement

exige une instruction plus minutieuse et plus longue,
mais, dans l'emploi, une attention plus sörieuse et soutenue.
Sinon, des derangements risquent de se produire.

Cela est si vrai que l'observation judicieuse suivante a etö
introduite dans notre instruction sur la connaissance de
Tarme : « Dans la plupart des cas, les derangements trouvent
leur cause non dans des defauts du fusil, mais bien dans son
maniement döfectueux par le tireur. »

Dans nos manceuvres de paix, quand on pereoit dans le
lointain la joyeuse fusillade des lignes de tirailleurs, on pourrait

croire que tout est parfait. Si Ton s'approche pour examiner

le detail, on releve malheureusement nombre de döfec-
tuosites, de connaissances insuffisantes. Mais oü ces insuffi-
sances se manifestent avec övidence, c'est sur la place de tir,
oü l'excitation se fait döjä sentir.

Je renonce ä mentionner ici toutes les erreurs qui peuvent
etre relevees au cours d'une serieuse et longue Observation ;

ce sont du reste des faits suffisamment connus. II est utile
cependant d'insister sur cette circonstance que la plupart des

derangements dans le fonetionnement de Tarme proviennent
du magasin.

Certains camarades m'aecuseront de pessimisme. C'est une
erreur. Mes convictions sont assises, apres röflexion, sür une
Observation soutenue.

S'il est vrai que, par une preparation soignee et constante,
exercice apres exercice, on arrive ä supprimer progressivement
les imperfections, n'oublions pas qu'une legere interruption
de service de quelques semaines suffit ä les faire röapparailre.

Lorsque, Tannee passee, il a öte queslion en Allemagne
d'une transformation du fusil, on a renonce, apres müre
röflexion, apres avoir bien soupesö les avantages et les inconvönients,

ä une arme permettant les deux genres de feu, feu
d'une cartouche et feu de magasin. Ou a craint les difficultes
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de maniement d'une teile arme. Aussi ne connait-on, en

Allemagne, qu'une. maniere de charger et qu'une maniere de

tirer, meme dans le tir de vitesse, puisque le Systeme de la
culasse mobile ä levier oblige le tireur ä abaisser son fusil
apres chaque coup. On ne peut pas comme chez nous garder
le fusil ä l'epaule. Dans la rapidite du tir röside la seule
difference entre les deux genres de feu.

Une seule maniere de charger et de tirer eomporterait des

avantages considerables. Les prineipes de Tinstruction actuelle
sont si multiples, si complexes, que Tenseignement de chacun
d'eux reclame un temps qui serait assurement plus ulilement
employe d'une autre facon. Qu'on en juge :

Avec le Systeme acluel nous devons au cours d'une öcole
de recrues ineulquer ä l'homme : La charge d'une cartouche,
la charge de plusieurs cartouches, avec chargeurs, completer
le magasin, puis comme adjonction superflue deux genres de

charge : 1° la charge reglementaire ; 2° la charge apres avoir
prealablement assure Tarme. Viennent ensuite les deux genres
de feu, enlin l'extraction des cartouches.

Independamment de ces inconvenients, la plus grande
difficulte est encore cette de la diseipline de feu. On ne cesse
de lutter contre les abus trop faciles dont les principaux
sont l'ouverture du magasin avant Tordre et le tir trop
rapide.

Combien tout cela ne serait-il pas efficacement simplifiö par
une Iransformation du fusil en arme ä feu d'une cartouche,
comme le nouveau fusil de cadets. Que de temps pröcieux
öpargne dans Tinstruction du tir et consacre, des lors, aux
branehes qui ne peuvent qu'etre incompletement enseignöes

par suite du delai trop court dont nous disposons et parmi
elles, au premier rang, l'education du soldat proprement dite

Or, outre que la simplicite des formes contribue toujours ä

la solidite de Tinstruction, on obtiendrait par l'emploi d'une
arme moins compliquöe un enseignement plus simple de meme
que plus parfait et plus uniforme ; par la suppression des

mouvements si divers de Tarme actuelle on aecroit pour
Tenseignement de ceux qui restent la facilite d'assimilation ;

celle-ci devient plus rapide et plus durable aussi.
Le fusil ä tir d'une cartouche qui suppose un seul mode de

chargement et n'exige que des mouvements simples, toujours
röpölös, sans changements, meine dans les circonstances qui
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provoquent un etat aigu d'excitation. Ce fusil-lä nous garantit
le succes pour autant que Tarme peut le garantir. Aussi
longtemps que lors des inspections finales des ecoles et des cours,
les mouvements de Tarme ne seront pas executes avec süretö
et precision, on ne pourra pas considerer la troupe comme
apte ä la guerre.

Je ne vais pas evidemment jusqu'ä prötendre qu'il n'y a pas
de cas d'application du tir rapide, par consequent de cas oü
une arme construite en vue de ce tir n'aurait aucune utilite ; ce
serait döpasser les limites de l'hypothese, lomber dans une
affirmation trop absolue. Mais si, prenant comme point de

döpart le fait indöniable que ces cas representent de tres rares
exceptions, nous comparons les avantages et les inconvenients
des deux armes, nous sommes forces de conclure sans hesitation

en faveur de Tarme ä feu d'une cartouche.
II me p<arait utile de faire remarquer en passant que la

Solution proposee aurait cet avantage tres serieux de n'occasionner
que des frais minimes el secondement n'obligerait pas ä
modifier eompletement Tinstruction du maniement de Tarme,
comme ce serait le cas avec une arme difförente de toutes
pieces.

*
* *

Quelles sont les modifications qu'entrainerait dans Tinstruction

et les commandements l'introduction de Tarme simplifiöe
que je pröconise

La charge doit en principe se laire en tournant tout d'abord
l'anneau. La charge reglementaire n'a aucune valeur pratique,
car on n'attend pas d'etre devant Tennemi pour charger, on

opere toujours dans la formation de rassemblement ou en
colonne de marche; il suffit donc du commandement: Chargez
arme!

Si Ton n'exerce pas le feu ä volonte, une des raisons
principales en est l'absence de prescriptions reglementaires.' Le
feu commande pourra etre mis en ceuvre par les commandements

suivants : Feu d'une cartouche arme (but, hausse) coup-
coup. Pour le feu sans commandements on utilisera, par
exemple, Tordre suivant: Feu ä volonte (lent, accelere) contre
tirailleurs derriere la haie, hausse üOO — ou Feu de vitesse

contre cavalerie demi d droite, hausse baissee.

1 Xous rappelons nolre nole de la pa^-e ^77. (Red,)
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Le feu d'une cartouche commande, de meme que le feu ä

volontö, devront elre utilises dans les cas prevus pour le feu
d'une cartouche actuel, soit dans le combat demonstratif, pour
eteindre le feu de Tennemi (duel d'infanterie) et pour preparer
l'action decisive.

Le feu de vitesse remplacera le feu de magasin et trouvera
son application dans les moments decisifs, lorsque les conditions

du combat favorisent l'efficacite du tir, de meme, enfin,
que dans toute Situation necessitant un tir tres rapide.

La rapidite du tir est effectivement subordonnee ä divers
facteurs dont les suivants ne sont pas les moins importants :

le degre d'instruction, Töclairage, la visibilite du but, l'ötat
physique de la troupe, la position du tireur (ainsi le tireur ä

genou tire plus vite qu'ä terre).
Pour etablir des proportions normales, je considere comme

moyenne de rapidite du tir par fusil et par minute :

1° Feu ä volonte ä petite distance 4 coups, distance moyenne
3 coups, grande distance 2 coups ;

2° Feu ä volonte accelere ä petite distance 6 coups, distance

moyenne 4 coups, grande distance 3 coups.
3° Feu de vitesse ä petite distance jusqu'ä 12 coups, distance

moyenne 8 coups.
Comme on le voit, nous n'avons que des differences dans

la rapidite du tir et non plus differents genres de feu. II est
evident que, pendant la conduite du feu, le directeur du tir
doit disposer des moyens propres ä rögler ä sa volonte
Tintensite du tir. A cet eilet, un coup de sifflet et Tordre : Feu
plus lent ou : Feu plus accelere me parait le moyen le plus
simple et le plus conforme aux conditions du tir de guerre.
Par des exercices frequents ainsi que par une diseipline de feu

severe, on doit obtenir immediatement la cessation du feu'par
le coup de sifflet, röpete par les sous-officiers.

Devons-nous conclure de ce qui precede, qu'en utilisant ce
seul genre de feu, nous avons supprimö les defectuositös du
lir relevees plus haut. Ce serait pousser Toptimisme ä des
limites exagöröes. Quel que soit le genre de feu, il faut toujours
compter avec les influences multiples du combat. Mais je suis
convaincu que la simplification preconisee contribuera, avec
un travail soutenu. reflöchi, raisonnö, ä mieux obtenir le
rösultat desire. Ce serait une pierre apportee ä l'edifice si
laborieux ä construire de la tactique de la guerre.
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Ceci m'amene ä ajouter un mot au sujet de Tinstruction de
Tofficier dirigeant le feu. Elle doit etre donnee suivant les
preeeptes citös ä diverses reprises. Elle doit reposer sur des
theories simples, dögagöes de toute superlluitö. Eviter les
tendances ä la specialisation qui, pour des officiers subalternes,
sont sans valeur pratique. La plus grande partie du temps
disponible pour Tinstruction du tir, doit etre utilisee de maniere
ä fournir ä Tofficier l'occasion de Commander sa subdivision
au feu dans les situations les plus variees ; il cloit apprendre ä

designer rapidement le but sur le terrain, developper ses
facultes d'estimation des distances, se familiariser avec les divers
degrös d'intensitö du feu et observer Teffet du tir.

On a fait d'autres propositions de simplification de notre
arme. On a voulu par exemple en faire une arme semblable ä

la carabine de cavalerie. Je ne saurais adherer ä des propositions

de ce genre. Elles aboutissent ä augmenter encore les
inconvenients inherents au tir rapide. J'ai eu, il y a quelques
annöes, l'occasion d'assister ä un tir de combat de la cavalerie

; j'ai constate ce que Ton pouvait prevoir : ä diverses
reprises il y a eu un emballement dans le feu. Aussi bien que
Tinfanterie et plus peut-etre, la cavalerie aurait tout ä bene-
ficier de l'introduction du fusil ä tir d'une cartouche, car ce

corps dispose de moins de temps encore que Tinfanterie pour
l'instruction du tir.

Les progres incessants de la construetion des armes ä feu
portatives ont resolu la question si longtemps incertaine de
l'utilisation du reeul pour le chargement automatique. Cet avantage,

pour une arme de guerre, est problematique. Les avis sont
du moins tres partagös. Un avantage incontestable du chargement

automatique est la suppression des mouvements de la

charge. Le tireur peut porter toute son attention sur le tir
proprement dit. Mais quelles enormes difficultes ne rencon-
trerait pas la direction du tir dans de telles conditions On

m'objectera le pislolet automatique, de recente introduetion.
Mais l'emploi du pistolet automatique est trop difförent de
celui du fusil d'infanterie, pour que la comparaison soit
justifiöe.

Dans le döveloppement des armes ä feu portatives, nous
avons marche de pair avec les autres puissances ; sur quelques
points nous les avons meme devaneees. Circonstance surtout
frappante, ces facteurs de superiorite se traduisent essentielle-

1902 26
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ment par les perfectionnements apportös ä la charge ä
röpötition Le motif en est le dösir de nous debarrasser d'une arme
ä charge lente et penible, en faveur d'un fusil ä maniement
facile et ä tir rapide, mais on est, ä mon sens, tombe dans
Texces. A tous ögards, la rapiditö du tir doit etre proportionnee
ä la provision de munition portöe par Thomme, provision qui
ii des limites.

Qu'il me soit permis de relever encore une imperfection
d'ordre technique.

Les rates dus ä une fermeture insuffisante de la culasse mobile

sont frequents et se produisent encore plus facilement
avee le fusil modele 189(5 qu'avec le modele 1889 par suite
de l'obturation ijui s'effectue sur un trajet plus court. Je ne
veux en aucune facon me prononcer sur ces details d'ordre
purement technique dans lesquels je suis incompötent. II me
semble cependant que l'on devrait pouvoir empöcher le
desarmement de l'appareil de percussion avant que la culasse
mobile soit eompletement fermöe ; ce perfectionnement a ötö

apporte döjä dans d'autres armes. Consequence utile, ces
changements comporteraient la suppression presque totale du
paragraphe de Tinstruction sur la connaissance de Tarme
relatif aux derangements.

Conclusion.

Arrivö au terme de cette etude necessairement incomplete,
je me resume dans les conclusions suivantes :

Les prineipes qui servent de base ä Tinstruction du tir de

notre infanterie sont conformes aux exigences de la guerre.
Notre feu commandö doit, une fois Tinstruction terminöe,

n'etre employe que dans les cas oü, s'il s'agissait (Tun combat
reel, il serait applicable. Le feu ä volontö doit etre la regle au
combat.

Notre fusii ä feu de magasin peut sans aucune hesitation etre
remplacö par le fusil ä feu d'une cartouche :

1° Parce que notre fusil utilise comme arme ä tir d'une
cartouche permet une rapidite de tir qui suffirait meme dans les

moments critiques du combat ;

2° Parce qu'il rend Tinstruction du tir tres difficile ;
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[5° Parce que son maniement est trop complique et comporte
de nombreuses döfectuosilös dans le combat;

4° Parce qu'il incite Thomme ä gaspiller sa munition sans
motifs ;

5° Parce que la rapidite du tir qu'il permet porte atteinte ä la
diseipline de feu, condition essentielle du succes dans le combat

par le feu.

0° Parce que, enfin, pendant la courteduree du service, on ne
peut obtenir Tinstruction approfondie et solide que seule une
maniere unique de charger et de tirer sera en etat de

procurer.

Par ces simplications, notre infanterie ne pourra que gagner
en valeur ; eile deviendra apte ä la guerre.

Seule, la simplicite repond aux exigences de la guerre

Schibler, capitaine,
officier-instructeur.
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